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Pour un salarié en CDD, la notion d’emploi
similaire implique un emploi assorti d'une
rémunération au moins équivalente pour
une durée de travail équivalente, relevant
de la même classification et sans
changement du lieu de travail. 
Concernant les intérimaires, cette notion
implique uniquement un emploi de même
niveau sans changement du lieu de travail. 

PROPOSITION D’UN CDI À L’ISSUE
D’UN CDD

DE NOUVELLES OBLIGATIONS

FORMALISME DE LA
PROPOSITION D’UN
CDI SUR LE MÊME
EMPLOI OU SUR UN
EMPLOI SIMILAIRE

Elle doit être adressée par lettre
recommandée avec accusé de réception,
par lettre remise à main propre contre
décharge, ou par tout autre moyen donnant
date certaine à sa réception.

COMMENT ?

LE SAVIEZ-VOUS ? DEPUIS LE 1ER JANVIER 2024, LORSQUE VOUS PROPOSEZ UN CDI À UN
SALARIÉ EN CDD OU À UN INTÉRIMAIRE, SUR LE MÊME EMPLOI OU UN EMPLOI SIMILAIRE, ET QUE
CE DERNIER REFUSE, VOUS DEVEZ EN INFORMER FRANCE TRAVAIL (EX-PÔLE EMPLOI). CETTE
OBLIGATION IMPLIQUE DE REVOIR LES MODALITÉS DE PROPOSITION DE CDI, ÊTES-VOUS PRÊTS ?

E-CARE Juin 2024

LA PROPOSITION DE CDI DOIT ÊTRE ADRESSÉE AU SALARIÉ AVANT LE TERME DU CDD OU DU

CONTRAT DE MISSION, ELLE DOIT INDIQUER LE DÉLAI DE RÉFLEXION RAISONNABLE ACCORDÉ AU

SALARIÉ, PRÉCISER QUE L’ABSENCE DE RÉPONSE DANS CE DÉLAI VAUDRA REFUS DE LA

PROPOSITION DE CDI



VOUS DISPOSEZ D’UN DÉLAI D’UN MOIS POUR INFORMER FRANCE TRAVAIL DU

REFUS DU SALARIÉ

VOUS SOUHAITEZ PROPOSER UN CDI À UN SALARIÉ EN CDD, PRENEZ CONTACT AVEC VOTRE

EXPERT-COMPTABLE, QUI SAURA VOUS ACCOMPAGNER AFIN DE MENER À BIEN CETTE PROCÉDURE

Vous devez transmettre, l’information à France Travail à l’adresse suivante :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/refus-de-cdi-informer-francetravail

Rappelons que sauf exceptions, le refus par le salarié
de 2 propositions de CDI sur une période de 12 mois est
privatif d’une prise en charge par France Travail.

INFORMER FRANCE TRAVAIL DU REFUS DE CDI PAR LE
SALARIÉ

A SAVOIRCONSÉQUENCES
DU REFUS DE

CDI PAR LE
SALARIÉ 

Après réception des
informations transmises,
France Travail informe le
salarié de cette réception
et des conséquences de
son refus de CDI sur
l'ouverture de ses droits à
l'allocation chômage

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/refus-de-cdi-informer-francetravail

